
Travailler en couple :
Une formation pour se préparer à travailler ensemble

La formation « Travailler en couple » a pour objectifs de guider les conjoint.es 
à  partager leur futur projet d’entreprise, à définir les modalités d’organisation, 
de  communication et de prise de décision. C’est également un temps d’échange et 
de  partage d’expériences, avec le témoignage, en visioconférence, d’une agricultrice 
travaillant en couple.

OBJECTIFS

DESCRIPTION

Le témoignage d’une agricultrice travaillant en couple, en visioconférence,
lors de la formation « travailler en couple » :

• Sur samotivation à travailler en couple, ses moteurs et ses difficultés au quotidien

• Sur l’organisation du travail, la place et les responsabilités de chacun.e

• Sur l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie familiale

• Sur le partage d’information et les prises de décisions

• Sur la gestion des tensions et non‐dits

Avantages de cette modalité de témoignage
Un temps mobilisé relativement court pour le témoin (1h à 1h30),
sans déplacement.

Une interaction avec les stagiaires sur tout le vécu, professionnel et
privé : statut juridique, assurance, prises de décisions, ergonomie,
famille…

PARTENAIRES

La formation est proposée par
les Chambres d’agriculture de
Bretagne, dans les 4
départements bretons. Les
partenaires financiers sont :
Vivéa et les participant.es

Contacts :

Nabila Gain Nachi : 06 79 08 72 93, 
nabila.gain@bretagne.chambagri.fr 
Agnès Jouin : 06 30 98 06 29, 
agnes.jouin@bretagne.chambagri.fr

La formation s’adresse aux
couples, qui ont un projet
d’entreprise et qui envisagent
de travailler ensemble. Ces
personnes peuvent avoir ou non
déjà une expérience du travail
ensemble.

Pour aller plus loin : 
https://www.chamb 
res‐agriculture‐
bretagne.fr

«Je comprends que nous sommes égaux 

entre conjoint.e. Lors des tensions, il faut 
se dire les choses, il faut prendre du recul 
avant d’agir, et garder une 

communication continue. »

PUBLIC CIBLE


